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~ L'Irlande doit voter,
vendredi 25 mai, sur l'abro-
gation du Se amendement
de sa Constitution, qui
interdit l'avortement. Un
pari risqué pour le gouver-
nement, sur un sujet tabou

~ En Pologne, les plus
conservateurs entendent
durcir la loi encadrant
l'NG, déjà très restrictive.
En Italie, 70 % des médecins
se refusent à la pratiquer

la libéralisation de l'IVG divise l'Irlande
REPORTAGE

Lepays, où l'influence de l'Eglisemarque le pas, est appelé à se prononcer par référendum, le 25mai

DUBLIN - envoyé spécial

Mesdames, messieurs,
nous vivons dans
une culture de mort.
L'avortement n'est

pas le choix des femmes mais celui
des politiciens!}) Juché sur un
tabouret dans Mary Street, face
au plus grand centre commercial
de Dublin, un prophète barbu
s'égosille dans une sono. En jupes
longues et chignon serré, deux
jeunes adeptes de son Eglise de
Dieu, obédience évangélique
américaine, distribuent des bro-
chures où l'on voit une énorme
larme bleue renfermant un fœtus
couler d'un œil affligé. Indiffé-
rence générale: les Dublinois, lar-
gement favorables au oui au réfé-
rendum du vendredi 25 mai sur
l'abrogation du 8e amendement
de la Constitution, qui interdit
l'avortement, accueillent froi-
dement l'ingérence étrangère.

Neil Shanahan, un Irlandais de
32 ans, qui milite dans le même
camp mais au sein de la campa-
gne Save8, principal vecteur du
non, distribue ses tracts rouges à
distance de l'illuminé américain.
«Je veux sauver le 8e amende-
ment pour sauver des vies. Mais
cela nn rien à voir avec l'Eglise.
C'est une question de droits hu-
mains, assure-t-il. Nous allons ga-
gner parce qu'en défendant l'avor-
tement à la demande, les "pro-
choix" sont allés trop loin."

Toute-puissante, l'Eglise catho-
lique terrorisait encore les partis
politiques en 1983. Par référen-
dum, elle a alors réussi à faire
voter à 66,9 % ce 8e amendement
qui interdit l'avortement, même
en cas de viol ou d'inceste, même
si le bébé souffre de malfor-
mation. Longtemps, personne

n'a osé desserrer ce terrible étau.
A l'école, les filles apprenaient
par cœur la Prière pour l'enfant
à naître, un poème effrayant de
Louis MacNeice: «Ecoute-moi,
ne laisse pas approcher de moi le
rat suceur de sang ...»

Catherine Conlon, sociologue
au Trinit y College de Dublin, qui a
enquêté sur les femmes irlandai-
ses contraintes de «voyager» en
Angleterre pour subir une IVG,se
souvient des décennies passées à
secouer cette inertie: «Aucun res-
ponsable politique ne voulait asso-
cier son nom à lnvortement, syno-
nyme de honte et d'immoralité.»

Enjeu générationnel
L'Eglise, affaiblie par d'innombra-
bles scandales, est aujourd'hui
tombée de son piédestal. « Dans la
campagne, les évêques font profil
bas. Ils savent que leurs interven-
tions peuvent être très contre-pro-
ductives ", constate Michael Kelly,
rédacteur en chef de l'Irish
Catholic, hebdomadaire proche
de l'épiscopat. Des prêtres «libé-
raux" estiment même qu' « en
tant que célibataires ", ils ne sont
«pas les mieux placés pour être
dogmatiques sur la question ".

Mais des évêques font lire, lors
des messes, des appels à «être la

(de crois en Dieu
mais pas

en l'Eglise. Pour
moi, c'est une
question qui

relève du choix
de femmes»

ABBIETHOMA
20ans, étudiante

voix des enfants à naître" et à vo-
ter non. «Les Irlandais ont long-
temps eu peur de désobéir aux
prêtres. Aujourd'hui, ce n'est plus le
cas: ilya tant de choses que l'Eglise
interdit et que tout le monde
fait [", se rassure Roisin Ingle,
chroniqueuse connue du Irish
Times qui milite pour le oui après
avoir révélé à ses lecteurs qu'elle a
recouru à une IVGen 2000.

Le premier ministre Leo Varad-
kar, 39 ans, lui-même médecin,
homosexuel et dont le père est
indien, a pris un certain risque en
convoquant ce référendum et en
appelant à voter pour le oui. En cas
de victoire, le gouvernement dé-
fendra un projet de loi légalisant
l'IVGjusqu'à douze semaines pour
le cas général, jusqu'à vingt-quatre
semaines en cas de risque grave
pour la santé de la femme en-
ceinte, et ensuite seulement en cas
d'anomalie fœtale mortelle. Ultra-
libéral en économie, M. Varadkar
souhaite capter l'électorat jeune
en attachant son nom à une ré-
forme sociétale historique.

Il suffit d'avoir observé l'im-
pressionnante file d'attente des
étudiants de Trinit y College, dési-
reux de s'inscrire sur les listes
électorales à l'occasion du réfé-
rendum, pour saisir l'enjeu géné-
rationnel. «Mes parents, très reli-
gieux, considèrent lnvortement
comme un meurtre, explique
Abbie Thoma, 20 ans, étudiante
en chimie. Je crois en Dieu mais
pas en l'Eglise. Pour moi, c'est une
question qui relève du choix des
femmes.» Dans la rue, les affiches
posées sur chaque réverbère re-
flètent ce clivage. « Un permis de
tuer? », interroge la campagne du
«no)} sur une photo de fœtus.
« Arrêtez de contrôler mon
corps [", enjoint le camp d'en face
sur un ventre de femme.
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cc N'importons
pas cette culture

britannique
qui considère
la vie comme

un problème 1»
CATHERINA O'SULLIVAN

infirmière, opposée à l'IVG

Alors que les sondages ont long-
temps annoncé une nette victoire
du oui, ils se resserrent à l'appro-
che du vote, au point de rendre son
issue incertaine. La dernière en-
quête donne les partisans du droit
à l'avortement à 44 % contre 32 %,
mais avec un nombre élevé d'indé-
cis et d'abstentionnistes (24 %). Sur
un sujet toujours tabou, la sincé-
rité des réponses des sondés est
loin d'être assurée. Al'instar de ce-
lui sur le Brexit au Royaume-Uni, le
référendum de vendredi peut don-
ner l'occasion aux Irlandais socia-
lement délaissés et aux ruraux de
régler leurs comptes avec les élites
urbaines, les médias dominants et
le gouvernement de centre-droit,
tous partisans de la libéralisation.

« Rassurer les gens»
Certes, les Irlandais, qui se disent
catholiques à 87 %, ont stupéfié le
monde en 2015 en approuvant par
62 % le mariage homosexuel.
Mais la question de l'avortement
est toute différente. «Cettefois, la
question ne porte pas sur l'amour
mais sur quelque chose que beau-
coup de gens considèrent honnê-
tement comme un meurtre», re-
marque Rhona Mahony, qui di-
rige le National Maternity Hospi-
tal (NMH) de Dublin et milite en
faveur du oui.

Des décennies de discours mo-
ral de l'Eglise ont laissé des tra-
ces: étonnamment, la campagne
du oui évoque le moins possible
l'IVG en cas de grossesse non
désirée (97 % des cas), cet «avor-
tement à la demande >l dénoncé
par le camp du non et qui reste
problématique pour beaucoup
d'électeurs. L'interruption volon-
taire de grossesse est en revanche
mieux acceptée en cas d'anoma-
lie fœtale, de viol ou d'inceste,
drames qui alimentent l'essentiel
des débats, y compris chez les
partisans de la libéralisation.

« L'Irlande sort d'une législation
incroyablement restrictive et puni-
tive, explique Ailbhe Smyth, fi-
gure de proue de la campagne du
oui Notre stratégie consiste à ras-
surer les gens et à mettre en exer-
gue la réalité: 5000femmes irlan-
daises avortent chaque année, soit
en Angleterre, soit en comman-
dant des pilules abortives.» D'où
une campagne centrée moins sur
le droit des femmes que sur la
compassion à leur égard.

En face, les partisans du non
pincent la corde nationaliste:
( L'avortement est étranger à la
culture irlandaise, selon Catherina
O'Sullivan, une infirmière anti-
IVG. N'importons pas cette culture
britannique qui considère la vie
comme un problème et non
comme un don!» L'ironie de cette
rhétorique, souligne Fintan
O'Toole, éditorialiste au Irish Ti-
mes, est qu'en matière d'avorte-
ment l'Irlande dépend double-
ment de son ex-colonisateur. Les
femmes en détresse ont recours à
l:A.ngleterre. Et les anti-avorte-
ment en ont besoin eux aussi,
pour maintenir le mythe d'une
Sainte Irlande où «( de telles abomi-
nations ne sont pas permises ».•

PHILIPPE BERNARD

24/05/2018

LES DATES

1983
La prohibition de l'avortement
est consacrée par le 8e amende-
ment. Pas question d'IVG, sauf si
la femme enceinte est mourante.

1992
Un tribunal interdit à une adoles-
cente de 14 ans, enceinte après
un Viol, d'avorter en Angleterre.
La Cour suprême l'y autorise,
car elle menace de se SUicider.

1992 ET2002
Deux référendums, destinés
à exclure le risque de suicide des
situations où l'IVG est acceptée,
sont rejetés de peu.

2010
La Cour européenne des droits
de l'homme enjoint à Dublin
de clarifier sa 101.

2012
Savita Halappanavar, 31ans,
meurt à l'hôpital de Galway
d'u ne septicémie après s'être vu
refuser une IVG.

2013
La loi précise qu'une IVG peut
être pratiquée en cas de risque
pour la vie de la femme enceinte
avec l'aval de deux médecins, ou
trois dont un psychiatre si elle
menace de se suicider. La perpé-
tuité, sanctionnant l'avortement
pour la femme et le médecin, est
remplacée par 14 ans de prison.
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L'avortement pour risque de
handicap mis en cause en Pologne
Legouvernement ultraconservateur. bien que tenté de restreindre le
droit à l'WG.temporise face au débat porté par les milieux « anti--choix).

VARSOVl JO " rOm!!pondancf'

L es uItrac:on~rvateun du
PiS (Droit et justice) au pou-
voir à varsovie durciront-Us

la loi encadrant l'avortement, déjà
J'une des plus restrictives d'Eu-
rope l L'homme fort du pays,
Jaroslaw Kaczynski, le sait: ce dos-
.sierestsodalementexplO$if. et de
nature à porter un coup dur à la
cote de popularité de son gouver-
nement, tou}ounélevée.Lamajo-
rité. qui se retrouve sous pression
de l'Eglise et des organisations
((anti-choix», se serait bien pas-
sée de cet encombrant débat.

Une mobilliationirnp'ortante
de femmes, en octobre 2016. avait
déjà fait échouer un premier pro-
jet de loi d'initiative cltQyenne qui
viAit à une interdiction totale de
l'avortement. En novembre 2017.
les associations cathgtlques sont
revenues à la charge. et ont déposé
au Parlement un texte soutenu
par les signatures de 850000 ci-
toyens, visant à supprimer une
des trois exœptlo.ns dans lesquel-
les l'avortement est autorisi.

L'avortement est permis dans
trois cas en Polognl!: quand il
existe une forte probabilité de
handlcapou de maladie lncurable
du fœtus, quand la vie DU la santé
de la fern.me enceinte est. mena-
cêe, et q1Ull1d la gros$e$see:stle Œ'
sultat d'Un viQI ou d'inceste; Le
projet de loi •••ùeà supprimer l'ex·
ception pour risque de handidlp,
que les associations catholiques
qualifient d'oK avortement.eugénl·
que Ii'. De leur point de vue. il s'agi-
rait de protéger les enfants handi-
capés, en particulier ceuxlltteints
de trisomie.

••Ce projet est une initiative ci-
toyenne!. et il ny a pc2$ad1lellement
de position du gouwmemmtà son
sui«, se défendait en mars la viœ-
mi:ni$tte de la santé, Jozefa Szczu-
rek·ZelazkD., en indiquant que le

Une mobilisation
Importante
de femmes,

en octobre 2016,
avait déJà

tait échouer
un premier
projet de 101

parti au pouvoir se prononce pour
~la protection rh la vie, de la con-
ception Jusqu'l1la mort naturelk~.

Sî elle venait à entrer en vi-
gueur, cette loi reviendrait quasi-
ment à interdire l'interruption de
gfQ$5e$se dans le pa)'$. car 96 %
du millier d'avortements praU-
quéslégalement chaque année en
Pol~gnt contement précisimtl'Dt
desfœtu& atteints de handicap ou
de malfOrmation grave,

Le projet de loi est auj,ourd'hui
retenu en oom.m.ission parlemen-
taire, et la majorité semble jouer
le temps, au grand dam des
organisations le ânti-1:hOix ». Les
proches de }aroslaw Kaczynski es·
sayent de b~$ persuader qu'une
remise en cause des exceptions
actuelles, fruit d'un compromis
entre l'Eglise et l'Etat en 1993
après la fin du rêgi.me conunu-
niste sous lequel l'avortement
était possibLe,pourrait aussi con-
duire à une plus grande libéralisa-
don en cas d'alternanc:e politique.

StlgmatlaUon
Mais les parlementaires les plus
conservateurs onltrouVe une pa'
rade. Cent députés ont interpellé
le Tribunal constitutionnel pour
savoir si. l'exception de handkap
prévue dans la loi était canstitu-
tionneUe. Or la plus haute eaU!
est aujourd'hui acquise il la
majorité. Un teljuFment pour-

rait non seulement interdire cette
exception. mais aussj oblIger les
partisans d'une plus grande libé·
ralisation à réunir une majorité
constitutionnelle des deux tiers
du Parlement: à l'avenir.

LesM$Ociations réministes50u-
Ugnent que la ]01actuellement en
vigueur est bien plus restrictive
dans la pratique que sur le papier,
du fait de la stigmatisation qu'elle
surdte, «11 f!xiste un elfet de
paraly~ie, indique Liliana Religa.
de li\ssociaticn pour les femmes
et le Planning familial (Federa).
Les médecins ont peurdefaire des
Jntetventwns 011 mime d~mettTe
des autorisation$. Les procédures
sont volontairement tètardées.lf y
Q aussi beaucoup d'abw de la
clau$i: de consciel1Cf! des méd~in$,
qtfi utpQrfois appliquée Q tout U1l

hôpital. Cf! qui est illégaL»
Le pays connaît Wul un phé-

nomène de déserts médicaux
~onœmant l'IVG: dans certaines
régionS', aucun hôpital ne la prati-
que. tes avortements clandestins
sont, eux., e.sttmés entre 80000 et
1>0000 par an. essentiellement
sous forme de «tourismu abQrtif
ou de pharmacoiogiecommandh
depuis l'étranger SUl' Internet.

Seule consolation pour les orga-
nisations féministes, deput.s que
Je débat$ur rIVa a.été relancê.les
JIll!ntaliMs semblent évoluer. Se-
lon un sondage Ipsos datant de
janvier, 37 % dessoudés se pro-
nonceraient pour une libéralisa-
tion de l'avortement - contre
2Q % historiquement -,43" pour
le statu quo et 15 % pour une plus
grande restriction. fi Les malJi-
pations dt mà$st ont tu unt
grande lliflu.enœ .SUT ce cnanye-
ment,estime M"'~Religa. Quand le
débat est $UT la pittCf! publique et
que deJ histoires conmtrs deftm-
mes sont raconths dans Ie$mé-
dial, ctlachange beaUtOlip. /; •

JAlWB IWAHIUI[
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En Italie, l'NG est légale, mais 70 %
des médecins refusent de la pratiquer
Dans le sud du pays, ravortement est quasiment impossible

ROM!'. - ~sp,md,mr

Les affiches sont apparues
début mai:sut 16 panneaux
de pJusjeun artères de la

périphérie romaine. Sur fimage"
en gros plan. un ventre rond. sou~
tenu par deux mains dl' femme,
liort de la pénombre. Pas de visage,
aucun autre détail. hormis un slo-
gan. en lettres blanches: flL'avor-
tement elt la prtmlère C'àUU de

fêminiddf! dans le monde Ii, Et un
hasbtag. #stcpabortO,

Les visuels, payés par un orga-
nisme domicilié en Espagne. Citi-
zenGo, ont été reti~ après quel·
que.s jours, à •• suite de nombreu~
&esplaintes et pétitions d'associa-
tions auprès de la J'TUÛre., Virginia
RaBBi (MoUWttlent 5 étoiles).
Reste que la provocation. à quel-
ques jours des 40ans de la .loi
194», légalisant l'avortement en
Italie, a marqué les esprits.

Le$ miIllers de manifestants de
la huitième« marche pour la vielt,

qui ont défilé dans le centre de
Rome, samedi 19 mai. pour dê~
noncer l'avortement. mais aussi
reuthanasie et le mariage homo-
sexuel, n'ont pas manqué de de~
noncer, dans leurs slogans. la
Il censure Jt exercée par la maire de

Rome, affinnanl soutenir l'action
de CitizeoGo. au nom de la «ll~
berté d'expression-, tout en scan-
dant: It Lavortl!ment est un meuT-
Ù"e. »Parmi eux. des responsables
politiques, (la dirigeante des post-
fascistes de Fratelli d'Italia. Gior-
gia MelonL ou l~députe d~ la Li·
gue Vito Comendnf), mais aussi
de nombreux ecdé$iastiques.
comme l'archevêque de Ferrare,
Luigi Negr.l. et le card1n..a1Ray-
mond Burke, considéré comme
un des tenant! de la ligne conser-
vatrice du Vatican.

Sttuatlonlde cNtI'M:Ia
Marqué par l'arrivée, ces derniè-
res années, d'organisations de
plus en plus ell'trémis-tes, comme
ProVita, qui cultive des liens
très étroits avet les néofasdstes
de Fana Nuova. le mouvement
anti·JVG a récemment multiplié
les opérations de communica-
tion spectaculaires. dont les affi·
ches de CitizenGo ne sont que le
demieravatar.

Sur le terrain politique. la remise
en cause du droit à l'avortement
n'a pas été, ces dernières années.
un sujet majeur. Pour les associa·
tions de défense des droits des
femmes, le pért11e plus urgent est

ailleurs. au sein même du CQtps
médical En effet. la loi 194, votée
en mai 1978 dans une Jtalie encore
dominée par la Démocratie cllré-
tienne, prevoyait un métaIlÙme
permettant aux praticiens de faire
vaJoirune objection de conscience
poUf ne pas Bémter d'a~ médi-
cal rontraire à leurs opinions.

Le taux d'objecteun de cons-
cience avoisine aujourd'hui les
10%. avec des pointes à plus de
80 % dans le Latium et dans le
s.ud du pays (87 % en SicHe
en 1016, et même 93" en Mo-
lise). Ces ta.ux alarmants créent
de très nombreuses situations de
détresse, rendant presque im-
PQs,Sibles. dans de m>mbteuse$
régions, les partaurs des femmes
:souhaitant avorter. Après avoir
atteint les 230000 interruptions
de grossesse par an au début des
années 1980, le nombre d'inter-
ventions n'a cessé de décroître,
tombant à moins de 85000
en 4017. Une décrue qui n'a eu
aucun effet, contrairement aux
arguments des antî~avortement.
sur la natalité. En 2017.1'UaUe n'a
enregistré que 460000 naissan-
ces, soit le chlffrt' le pins bai de
son histoire moderne. _

1i:R6MIl OAUTHIAIT
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